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UNION DOUANIERE ENTRE LA TURQUIE ET
LA COMMUNAUTE EUROPEENNE

Communication des Parties à l'Accord

Addendum

La Délégation permanente des Communautés européennes et la Mission permanente de la Turquie
ont fait parvenir au Secrétariat, le 31 juillet 1996, la communication ci-après.

_______________

ACCORD ENTRE LA TURQUIE ET LA COMMUNAUTE EUROPEENNE
DU CHARBON ET DE L'ACIER RELATIF AU COMMERCE

DES PRODUITS VISES PAR LE TRAITE INSTAURANT
LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON

ET DE L'ACIER

La Turquie et les Communautés européennes ont l'honneur d'informer les Membres de
l'Organisation mondiale du commerce que l'Accord entre la Turquie et la Communauté européenne
du charbon et de l'acier relatif aux produits visés par le Traité instaurant la Communauté européenne
du charbon et de l'acier a été signé à Bruxelles le 25 juillet 1996 et entrera en vigueur le 1er août 1996.1

Cet accord est destiné à compléter l'Union douanière concernant les produits visés par la
Communauté européenne du charbon et de l'acier et a valeur d'arrangement transitoire portant sur
ces produits jusqu'à l'expiration du Traité instaurant la Communauté européenne du charbon et de
l'acier, en l'an 2002.

Cet accord ainsi que l'Union douanière serviront de cadre pour les relations commerciales futures
entre la Turquie et la Communauté, conformément à l'article XXIV du GATT de 1994.

1Le texte de l'Accord est diffusé sous la cote WT/REG22/1/Add.1.




